
Chambre des lleprése11tants. 

SBANCB ou 51 Jo1LLET i88!>. 

Prol'ogation de la loi du 2 3 dêcemhre 188 2, relative à la division des 
cours d'appel eu seclions. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Aux termes de la loi du 23 décembre f 8821 le régime de la division des 
cours d'appel en sections pour le jugement des affaires électorales doit cesser 
d'être en vigueur le US octobre 188a. 

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de maintenir le régime 
existant pour un nouveau terme de trois ans. Le tableau annexé des affaires 
durant les trois dernières années démontre la nécessité de cette mesure. 

Le Ministre de la Jtestice1 

J. DEVOLDER. 
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PROJET Of: LOI. 

ROI DES 111:1.GElli, 

Sut· ln proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS AnntTÉ ET ARntTo.-is : 

Notre Minislre de la Justice est chargé de présenter, en 
Noire Nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Ln loi du 25 décembre 1882, relative à la division des 
cours d'appel en sections, est prorogée jusqu'au 1 ~ octo 
bre 1888. 

Donné à Ostende, le 30 juillet 188?S. 

LËOPOLO. 

Par le Roi: 

Le 1llinist>·e de la Justice, 

J. Dsvorosn. 
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COURS D'APPEL. - AFFAIRES ÉLECTORALES. -- .. ~---- 
Nombre des ftl'rè&s au fond rendm1 eu 1m,Uère électorale pttr les tours 

d'appel de: 

Durant les années judtolutres. Bruxelles. Gand. Llêge. 

:f88:f-f882 1$,301 2,949 2~9f>5 
i882-i885 . . 4,766 -l,879 2,602 
{885-1884 • {8,564 9,474 7,6~t 


